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LmRE DATEE DU 12 NOVEMBRE 1982, ADRESSEE /,t.! PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITT: PAR LE ~P~Fs\pTAHT PERMANJ3NT DE LA JORDANIE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS 'J-NIFX 

J’ai l’honneur de demander de la mani$re la pli 1 urgente que la carte Jointe, 
qui fait ressortir l'ampleur des colonies dc peuplement israéliennes dsns les 
territoires palestiniens et arabes occupés de la rive occidentale ((i l'exclusion 
des colonies de pcuplaaent de la &rmde Jérwdem), de la bande de Gaza et des 
hauteurs du Golan, soit reproduite pour être distribuée aux membres du Conseil de 
56Cilrit~ ainsi que la déclaration qui a éta5 faite pour dkrire cette c8rW lors de 
la giclée s6ance du Conseil de sécurité, 

La demande prbsente un caractère d’urgence du fait que 1.e Mm, au nom du 
Groupe des Etats arabes, et le Niger, au nom des Etats membres de 1’0rganisation 
de la Conférence islamique, ont d-d6 que le Conseil de &t.&rit6 se r6Uk3Sc Cet 
aprds-midi pour débattre des colonies de peuplement israéliennes au titre de la 
rhalution 446 (1979) du Conoeil de sécurité, et en application du paragraphe 9 
de la résolution 465 (1980) du Conseil de sécurité.~ 

LvAmbassadeur, 

Repr6aentent permanent, 

(signé) Eszem NusEIBPx 



Annexe 1 

Déclaration faite par M. Abdulla Hamadneh à la 2401ème séance 
du Conseil de s&urité, tenue le 12 novembre 1982fi, pour décrire 

d la carte présentée par le Representant permanent de la Jordanie 
auprès de 1’0rKanisation des Nations Unies et reproduite à 

l’annexe II 

Voici une brève description de la carte : 

Cette carte a étk établie et imprimée par le Département des colonies de 
peuplement de l’Agence juive en coopkation avec le Gouvernement israélien. 

Elle montre la &Partition des colonies de peuplement israEliennes de la 
rive occidentale du Jourdain et de La bande de Gaza en Juin 1982. Le nombre de 
ces colonies de peuplemen t telles qu’elles apparaissent sur la carte est de 
11.8, non comprici les quartiers résidentiels israéliens et les colonies de peuplement 
israbliennes dan8 Jarusalem et alentour. 

ffn septembre 1982, le nombre réel de8 colonie8 de peuplement isragliennes de 
la rive occidentale du Jourdain et de la bande de Gaza s’élevait à 139, Jérusalem 
non comprise. 

Un haut fonctionnaire israélien a annoncé le moi8 dernier que 20 nowelles 
colonies de peuplement israéliennes sont en cours de. construction, et qu’elle8 
seront achevées avant la fin de l’année. En outre, IsrakJl a annoncé 0ffiçieUement 
la semaine desnibre que quatre postes militaires seraient convertis en colonies 
de peuplement civiles. Autrement dit, les colonies de peuplement iera6liennes 
atte dront au total, d’ici B 1s fin de cette année, le nanbre de 163. 

La fonction gkgraphique de ces colonies est de a) former une barriare entre 
la Jordanie et la rive occidentale du Jourdain; b) isoler et encercler les grandes 
ag@.~~ations de 18 rive occidentale; c) isoler la rive occidentale du Jourdain 
der frcmtiires irrdlicnnee de 1967. 

l S/W. 2401. 






